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REUNION DU 17/03/22  
 

 

 

Président : WATTELLIER Eric  
Président Délégué : WATTELLIER Marc 
Vice-Présidente : Aline GARRIGUE (excusée) 
Secrétaire Général : GRISORIO Vincent  
Secrétaire Adjointe : Sandrine DOMART (excusée) 
Trésorier Général : Christophe SALMERON  
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, le Bureau du Comité 
Directeur prend connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 

 

 

CORRESPONDANCE 

 
M. BEN AMAR Jamel, arbitre officiel : du 12/03/22, concernant le match Futsal D1 
TORREILLES FUTSAL / FUTSAL BOURG-MADAME du 11/03 à ST NAZAIRE (salle du 
LEVAN mise à disposition par le club d’INTERFUTSAL PAYS CATALAN). Transmis à la 
Commission Futsal et à la Commission de Discipline et d’Ethique. 
 
US BOMPAS : du 13/03/22, concernant le dossier soumis à instruction du dirigeant NAVARRO 
Juan José. Le Bureau du Comité Directeur rappelle que conformément à l’annexe 2 article 
3.3.4.2 des RG de la FFF, concernant les affaires soumises à instruction, les modalités de 
convocation de l’assujetti poursuivi doivent être règlementairement respectées : selon les 
modalités de l’article 3.2 du présent règlement, la convocation devant l’organe disciplinaire de 
première instance est adressée à son club au minimum sept jours avant la date de la séance, 
au cours de laquelle son cas sera examiné. A noter que le fait que ce dirigeant ait quitté l’US 
BOMPAS ne soustrait en aucun cas le club aux sanctions disciplinaires et financières de son  
licencié au moment des faits.  
 

NOUVEAU PROTOCOLE CONTEXTE COVID 19 

 

Le nouveau protocole mis en ligne sur le site du District s’impose à tous les acteurs des 
compétitions et prend effet à compter du lundi 14 mars 2022. Peu importe le classement du 
stade par son propriétaire, le contrôle du Pass Vaccinal ou du Pass Sanitaire ne sont plus 
obligatoires, selon les dispositions prévues par la loi récemment promulguée. Les règles 
à observer en cas de virus circulant dans un club ainsi que la gestion des signes du Covid-19 
au sein d’un groupe restent quant à elles inchangées. 
 
 
Le Président                          Le Secrétaire Général 
Eric WATTELLIER               Vincent GRISORIO 
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